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VENISSIEUX le 12 janvier 2024 
 

 

 

 

 
Destinataires: 

Adhérentes, adhérents 
et CSE 

 
 

Compte rendu  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE du CORPS 
mercredi 10 JANVIER 2024 à 17heures 

 

 

Ordre du jour :  

Validation de l’envoi du courrier de rétractation de la Convention 
d’Occupation Temporaire du complexe Maurice Métrat (10 avenue de la 
République à Vénissieux) signé avec la Métropole de Lyon.  
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A l’AG extraordinaire du 03 janvier 202, le quorum n’a pas été atteint. 

 

Comme le prévoit l’alinéa 8 de l’article 17 des statuts du CORPS si le 
quorum n’est pas atteint, une nouvelle AG extraordinaire est convoquée 
le jour même dans un délai de 6 jours au moins. 

Cette nouvelle assemblée générale extraordinaire peut alors valablement 
délibérer sans obligation de quorum.   

 

Lors de l’Assemblée Générale du 10 janvier 2024, nous étions 57  
adhérentes et adhérents présents pour 471 licenciés.  

 

Les conditions du projet de courrier destiné à la métropole ont été 
présentées une nouvelle fois aux adhérents présents puis le vote a eu 
lieu : 

Vote pour l’envoi du courrier à la Métropole :  

Vote contre : 0 Vote pour : 57 Abstention : 0 

 

De par le résultat des votes, l’assemblée présente valide l’envoi du 
courrier de rétractation du CORPS de la Convention d’Occupation 
Temporaire du complexe Maurice Métrat, signé avec la Métropole de 
Lyon en 2023. 
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Quelques discussions se sont dégagées en annexe de l’ordre du jour : 

- Imbroglio sur le paiement de la location et de la convention avec le 
collège Alain de St Fons : significatif des complications liées à la 
convention d’occupation avec la MDL.  

- Association Volley de St fons qui nous demande de bénéficier des 
infrastructures de notre complexe pour les bonnes conditions 
(chauffage) : Refus de bureau 

- Echanges sur les annonces et engagements des responsables 
politiques à la Métropole de Lyon suite aux annonces faites dans le 
magasine : MET' 

 

https://met.grandlyon.com/tous-les-numeros-du-met/

